
Droit rural et diversification agricole

Gestion &amp; Communication

PUBLIC CIBLE

Agriculteurs et porteurs de projets

OBJECTIFS

• Mieux définir son projet de diversification et en déterminer le statut juridique, social et

fiscal

ENJEUX

De plus en plus d’agriculteurs développent des activités qui ne relèvent pas de la

production alimentaire mais prennent appui sur l’exploitation (accueil pédagogique ou

social, vente de proximité, hébergement à la ferme, petite restauration, événements

culturels). Or ces projets diversifiés, parfois à la jonction entre plusieurs droits, peinent

à trouver leurs cadres.

PRÉ-REQUIS

Aucun pré-requis nécessaire

CONTENU

Séance 1 (Distanciel) :

Echange personnalisé avec un.e avocate spécialiste du droit rural : définition de votre

projet et de son cadre ; échanges sur vos connaissances en droit rural ; appréhension

d’une diversification d'activité sur votre ferme.

Séance 2 et 3 :

• Introduction aux composantes du droit rural.

• Caractéristiques des activités de diversification (accueil, agritourisme,

transformation,…) et différence entre pluriactivité et diversification.

• Délimitation juridique, sociale et fiscale des activités agricoles.

• Les incidences de la mise en place d’activités de diversification, au niveau juridique,

social et fiscal.

MODALITÉ D'ENSEIGNEMENT

présentiel, distanciel

Infos complémentaires

ORGANISÉE PAR

FD CIVAM du Gard

DURÉE : 2 jour(s)

TARIFS

VIVEA Gratuit

Salariés, demandeurs d'emploi, RSA... :

nous contacter

ATTESTATION

Remise en fin de formation

RENSEIGNEMENTS

Julija SMISKAL

smiskal@civamgard.fr

FD CIVAM du Gard

30 rue des épaulettes - ZA de

l'Arnède

30250

SOMMIÈRES

Tel. 04.66.77.15.04 ou 07 69 91 39

93

N° d'organisme de formation :

91.30.00.40.930

Inscription sur www.civamgard.fr

NOTE : Apporter son pique-nique !

DATES, LIEUX ET INTERVENANTS

Date Lieu Intervenant

10/03/2026 Lieu à définir 30 Gard Spécialiste du droit rural

09/03/2026 Lieu à définir 30 Gard Spécialiste du droit rural

THÈMES

Création d\'activité / diversification Foncier

Gestion d\'entreprise Agriculture durable Agriculture durable

Gestion

FINANCEURS

VIVEA

 J'atteste avoir pris connaissance des conditions générales de formation (Voir la fiche)
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